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Genève, le 16 octobre 2009 
 

 

 

INVITATION A LA SOUTENANCE de 
MUSTAFA Kadrije, filière service social 

 
 

QUELLES SONT LES MODALITES DE COLLABORATION 
ENTRE LES PROFESSIONNELS DU SOCIAL ET LA POLICE 

EN MATIERE DE VIOLENCE CONJUGALE ? 
 

 
La violence conjugale est une problématique qui touche 
majoritairement les femmes. Les différents partenaires du 
social, de la santé, et du juridique travaillent en réseau 
afin de proposer une aide efficace et coordonnée aux 
victimes.  
Les victimes de violence conjugale font souvent appel 
aux professionnels de la police qui interviennent en 
urgence à domicile. Les situations peuvent être  
complexes, notamment lors de violence physique grave 
ou lorsqu’il y a des enfants présents. En 2004, a été créée 
l’Unité Mobile d’Urgence Social (UMUS) qui collabore 
notamment avec la police sur le terrain.  
À travers le mémoire seront analysées les modalités de 
collaboration entre les policiers et les professionnels du 
social lors de la prise en charge des situations de violence 
conjugale. Puis seront abordés les différents groupes de 
travail, commission, sous-commission qui se sont mis en 

place depuis la création du Bureau du Délégué aux 
violences domestiques.  
Afin de répondre à ma question de recherche, onze 
entretiens ont été menés, dont six avec des professionnels 
de la police faisant partie pour la plupart de groupes de 
travail ou de commissions. Cinq entretiens ont été menés 
avec les professionnels du social qui collaborent 
directement avec la police sur le terrain ou à travers les 
groupes de travail.  
Le mémoire a pour but de répondre aux questions 
suivantes : 
La collaboration entre la police et le social est-elle 
efficace ?  Faut-il la renforcer ? Quels sont les points qui 
favorisent la collaboration entre les deux métiers et les 
points qui freinent leur collaboration ? 
 
 

 
JEUDI 29 OCTOBRE 2009 DE 15h00 A 17h00 – salle E 306 

 Rue du Pré-Jérôme 16 
 
 
En vue de l'obtention du diplôme HES en travail social, ce mémoire de fin d'études sera 
présenté devant un jury composé de : 
 

Mme ANDERFUHREN Marie, Chargée d'enseignement HES à la Haute Ecole de 
Travail Social de Genève 
M. CONSTANTIN Frédy, Chef de service au Cycle d'Orientation des Coudriers 
Mme RODARI Sophie, Directrice du mémoire, professeure HES à la Haute Ecole de 
Travail Social de Genève, et animatrice de la séance. 

 
 
 
 
P.S. Les personnes assistant à cette soutenance ne peuvent pas parquer leur véhicule dans la cour de la HETS; les parkings 

les plus proches sont ceux de Plainpalais Centre (rue Dancet), Lombard (Hôpital/CMU) ou Plaine de Plainpalais. 
PT04/dba/190 ex. 


